
Marche? du livre nume?rique : les e?diteurs signent avec Google

Description

Après des années de batailles juridiques, le Syndicat national de l’édition a finalement décidé de s’entendre 
avec le géant américain d’Internet pour la numérisation et la commercialisation des livres épuisés. De bon 
augure, cet accord ouvre la voie à des partenariats commerciaux, à l’occasion du lancement en France de 
la librairie en ligne de Google.

Tout vient a? point a? qui sait attendre. Au bout de six anne?es de proce?dures judiciaires (voir REM n°14-
15, p.38 ; n°17, p.15 ; n°18-19, p.10 et n°20, p.4), Google et le Syndicat national de l’e?dition (SNE),
repre?sentant plus de 600 e?diteurs, ont annonce? le 11 juin 2012 avoir signe? un accord- cadre le 25 mai
2012 portant sur la nume?risation et la commercialisation des livres e?puise?s, ceux qui ne sont plus
commercialise?s sous forme imprime?e, mais qui ne sont pas pour autant tombe?s dans le domaine public.
Cet accord intervient alors me?me qu’une loi portant sur l’exploitation des livres indisponibles du XXe
sie?cle, loi promulgue?e en mars 2012, pre?voit un partenariat entre les e?diteurs et la Bibliothe?que
nationale de France pour la nume?risation des ouvrages (voir REM n°22-23, p.4). Pour Antoine Gallimard,
pre?sident du SNE, les deux projets ne seraient pas incompatibles, conside?rant avant tout que les e?diteurs
ont re?ussi avec Google « a? transformer un contentieux en une action positive ».

Google aura donc eu raison d’innover. Lance? dans la nume?risation massive des fonds des bibliothe?ques
depuis 2005, pas moins de 20 millions d’ouvrages a? ce jour, sans l’accord pre?alable des ayants droit,
l’ennemi jure? Google est devenu un partenaire a? part entie?re. Hachette Livre et La Martinie?re, le
premier des e?diteurs a? avoir assigne? Google en justice en 2006, ont finalement trouve? un accord avec le
moteur de recherche en 2011 et Gallimard, Flammarion et Albin Michel ont abandonne? les poursuites
judiciaires afin de mener a? bien la conclusion du re?cent accord-cadre. Dore?navant, Google devra
proce?der diffe?remment. Il commencera par e?tablir une liste avec chaque e?diteur, afin de recenser les
livres dont il de?tient les droits et de ve?rifier qu’ils ne sont plus disponibles a? la vente. La nume?risation
d’un ouvrage e?puise? ne pourra pas se faire sans l’autorisation pre?alable de l’e?diteur. Si un ouvrage a
de?ja? e?te? nume?rise?, l’e?diteur peut en obtenir le retrait des serveurs de Google. Pour l’indexation par le
moteur de recherche, le choix des extraits est e?galement laisse? a? la discre?tion de l’e?diteur. Ensuite,
celui-ci reste libre de confier ou non la commercialisation de ses livres a? Google. En fonction de ces
garanties apporte?es par l’accord-cadre, c’est a? chaque maison d’e?dition qu’il revient de de?cider ou non
d’y adhe?rer et, le cas e?che?ant, de ne?gocier librement avec Google les modalite?s commerciales
concernant son propre fonds de livres e?puise?s. De son co?te?, Google indique qu’il reversera aux e?diteurs
plus de la moitie? des recettes des ventes.

Par ailleurs, les e?diteurs pourront exploiter eux-me?mes les fichiers nume?riques de leur fonds, notamment
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pour des services d’impression a? la demande. En revanche, Google est parvenu a? cre?er les conditions
ne?cessaires au de?veloppement de sa boutique en ligne en interdisant aux e?diteurs ayant signe? avec lui de
vendre leurs ouvrages e?puise?s sur n’importe quelle autre plate-forme, excluant d’emble?e ses concurrents
directs Amazon et Apple. Google a conclu un accord avec la Socie?te? des gens de lettres (SGDL),
repre?sentant 6 000 auteurs, par lequel il s’engage notamment a? financer le de?veloppement du fichier
SGDL des auteurs de l’e?crit et de leurs ayants droit. Le groupe internet apporte aussi sa contribution a? un
projet lance? par le SNE destine? a? promouvoir le plaisir de la lecture aupre?s des jeunes.

Apre?s les Etats-Unis en 2010, le Royaume-Uni en septembre 2011, l’Italie en mai 2012, l’Espagne et
l’Allemagne en juin 2012, Google a ouvert sa librairie en ligne de livres nume?riques en franc?ais en juillet
2012. Google Play Livres est accessible depuis la plate-forme de vente de contenus en ligne Google Play
lance?e en mars 2012, vendant jusqu’alors uniquement des applications et des vide?os. Les catalogues
nume?rise?s des grandes maisons d’e?dition franc?aises y sont distribue?s, parmi lesquelles Hachette,
Editis, Gallimard, Flammarion, Albin Michel, Me?dia-Participations, auxquels s’ajouteront les copies
nume?riques des livres e?puise?s. Mais, surtout, Google Play Livres se caracte?rise par une offre gratuite de
livres beaucoup plus large que celle des e?diteurs, plusieurs centaines de milliers d’ouvrages libres de droits,
aboutissement de la politique de nume?risation des fonds de bibliothe?ques.

Le prix unique fixe? par l’e?diteur, qui s’applique aux livres nume?riques conforme?ment a? la loi
franc?aise de mai 2011 (voir REM n°18-19, p.4), oblige Google a? afficher les me?mes prix qu’Apple et
Amazon, alors que la domiciliation du groupe en Irlande lui impose un taux de TVA de 23 %, contre 3 %
pour Apple et Amazon e?tablis au Luxembourg, et 7 % en France (5,5 % au 1er janvier 2013). En juillet
2012, la Commission europe?enne a d’ailleurs adresse? une lettre de mise en demeure a? la France et au
Luxembourg, les enjoignant de renoncer au taux re?duit de TVA sur les livres nume?riques, qui entrai?ne
une distorsion de concurrence au sein des pays de l’Union.

La marge commerciale de?gage?e par Google sur la vente de livres se trouve de fait re?duite (le pourcentage
de sa commission n’a pas e?te? re?ve?le?), mais il s’agit avant tout pour le groupe internet de promouvoir le
lancement de sa premie?re tablette baptise?e Nexus 7, fabrique?e par l’entreprise tai?wanaise Asus, afin de
rivaliser avec le Kindle Fire et l’iPad des boutiques en ligne concurrentes d’Amazon et Apple.
Commercialise?e en juillet 2012 aux Etats-Unis, au Canada, en Australie et en Grande-Bretagne, Nexus 7
est disponible en France depuis septembre 2012.
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Base?e sur le cloud computing (informatique en nuage, voir REM n°9, p.43), la plate-forme Google Play
Livres n’impose pas le te?le?chargement des fichiers. Achete? uniquement depuis un ordinateur sur le Web,
ou depuis un terminal mobile s’il est e?quipe? du syste?me d’exploitation Android, le livre est ensuite
accessible a? tout moment sur n’importe quel appareil, smartphone ou tablette, y compris sur un iPhone ou
un iPad, gra?ce a? une application Google Play disponible sur l’App Store. Google prend ainsi le contrepied
d’Amazon ou d’Apple, l’un et l’autre ayant opte? pour un syste?me ferme?. Le te?le?chargement est
toutefois possible sur les liseuses compatibles avec le syste?me de protection nume?rique (DRM) d’Abode,
utilise? par les e?diteurs.

La signature d’un accord de paix entre Google et les e?diteurs est une avance?e supple?mentaire pour
de?velopper le marche? du livre nume?rique. Google Play Livres constitue, pour les e?diteurs, une
opportunite? nouvelle de vendre des livres. Il n’en reste pas moins que l’ensemble de la chai?ne du livre doit
trouver d’urgence les moyens de relever les de?fis lance?s par les ge?ants d’Internet sur le marche?
franc?ais. Soutenu par le Centre national du livre, le portail de vente en ligne des libraires inde?pendants n’a
pas re?siste? a? la supre?matie des grands distributeurs : 1001 libraires.com a disparu en mai 2012, un an
apre?s son lancement. Un autre projet est en train de voir le jour. En juillet 2012, le Commissariat ge?ne?ral
a? l’investissement (CGI), service rattache? au Premier ministre, a accorde? son soutien au de?veloppement
d’un projet de librairie nume?rique regroupant des acteurs majeurs d’Internet et du monde de l’e?dition ; les
ope?rateurs Orange et SFR, les e?diteurs Eden Livres (plate-forme de distribution de livres nume?riques de
Flammarion, Gallimard et La Martinie?re) et Editis, ainsi que les libraires, notamment la FNAC et La
Procure. A l’instar des sites de musique Deezer et Spotify, cette librairie en ligne s’appuiera sur le cloud
computing, afin de permettre aux internautes de se connecter a? partir de n’importe quel terminal mais
proposera aussi le te?le?chargement pour lire sans e?tre connecte?. En outre, l’achat d’un livre imprime?
donnera droit a? une version nume?rique de l’ouvrage. Les auteurs, quant a? eux, continuent d’argumenter
afin d’obtenir un contrat se?pare? pour l’e?dition nume?rique de leurs œuvres, demandant notamment une
dure?e limite?e a? trois ans pour la cession des droits nume?riques (voir REM n°22-23, p.69). Les dernie?res
ne?gociations entre le Conseil permanent des e?crivains (CPE), repre?sentant des dizaines de milliers
d’auteurs, et le Syndicat national de l’e?dition (SNE) ont e?choue? en juin 2012, notamment au sujet de la
re?cupe?ration des droits nume?riques d’un livre e?puise?.

La pratique du prix unique suffira-t-elle, a? elle seule, a? soutenir la filie?re ? Comme pour la musique ou le
cine?ma, la croissance du marche? nume?rique devra passer par le de?veloppement d’une offre le?gale
abondante, propose?e a? des prix faisant vraiment la diffe?rence avec le papier. Sur ce point, les e?diteurs,
seuls mai?tres du jeu, font preuve, sans nul doute, d’une certaine frilosite?. Selon les pre?visions du cabinet
PricewaterhouseCoopers, le livre nume?rique devrait repre?senter 17,9 % du marche? mondial de l’e?dition
en 2016. Secteur en pleine croissance dans un nombre limite? de pays, Etats-Unis, Japon, Core?e du Sud et
Royaume-Uni, le nume?rique ne de?passe pas encore 1 % du marche? du livre grand public en France.
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